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ARRETE 

PORTANT DESIGNATION DE PERSONNALITES QUALIFIEES 

A LA COMMISSION CITOYENNE #3 

DU BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article 
L.3221 - 7 ; 

VU la délibération n° L 1 du Conseil départemental en date du 1er avril 2022 
( Budget Primitif 2022) actant la mise en place d'une t ro isième édition du BPC40 ; 

VU la délibérat ion n° L 1 du Conseil départemental en date du 24 j uin 2022 
(Décision Modificative n°1 -2022) actant la co mposition de la nouvelle Commission 
citoyenne # 3 ; 

VU la délibération n° 1 en date du 1er j uillet 202 1 po rtant élect ion de Monsieur 
Xavier FORTINON à la présidence du Conseil départemental des Landes ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er : Sont désignées, pour siéger au sein de la Commission citoyenne #3 
du Budget Participatif Citoyen des Landes, les personnalités qualifiées ci-après : 

- Madame Muriel CROZES 
- Monsieur Bruno LOM 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié par insertion au Bulletin Officiel du 
Département des Landes ou par affichage à l 'accueil de l'Hôtel du Département des 
Landes. Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Payeur 
Départementa l sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 27 j uin 2022 

XF\--
Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 
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Conformément à l'ordonnance n° 2021-1310 du 7/10/2021, cet arrêté est publié sur le site internet de la collectivité, le 11/07/2022


